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Nouveaux horaires  
d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi 
8h30-12h et 13h30-17h

Chers Chassères, 

L’été est là, et nous apporte une 
saison riche en événements sur 
le territoire de la Commune à 

commencer par le 14 juillet, fête 
nationale qui demeure un moment  
de partage important à Chasse-sur-
Rhône comme ailleurs.  
 
Ces festivités prennent le relai d’une 
saison culturelle et d’une année de 
Micro-folie bien chargées qui nous ont 
éblouis, et dont vous pourrez retrouver 
le bilan en images et en chiffres dans 
ce nouveau numéro 
du Magazine.  
 
Sur le plan national, 
ces derniers mois ont 
été particulièrement 
inten ses et troublés. 
En effet, la déroute 
électorale subie par la 
majorité présidentielle 
a mené à une disso -
lution de l’Assem blée 
Nationale et à une 
crise majeure de nos 
institutions.  
 
Il ne fait nul doute que les politiques 
cyniques et brutales menées par  
la majorité présidentielle depuis 
plusieurs années, comme les réformes 
des retraites ou encore de l’assurance 
chômage ont été pour beaucoup dans 
la situation que nous endurons 
actuellement.  
 
A Chasse-sur-Rhône, nous persistons 
à prendre le contre-pied en donnant 
du sens aux valeurs de collectif,  
de partage et surtout de « services 
publics ».

Accueillant depuis peu de nouveaux 
professionnels du domaine paramédical, 
ou encore un laboratoire d’ana - 
lyses médicales, notre stratégie de 
développement d’équipements de 
santé et de lutte contre la déser -
tification médicale porte ses fruits 
dans notre Ville.   
 
Dans la continuité de ces actions, la 
lutte contre les PFAS suit son cours et 
la réglementation récente au niveau 
national vient concrétiser le travail et 

les combats menés 
notamment par vos élus 
depuis plus de 2 ans !  
 
Aussi, pour prendre en 
compte votre parole et 
ajuster notre action, nous 
sommes toujours aussi 
attachés à développer des 
lieux d’expression : dans 
la continuité du Conseil 
des enfants, ou des 
récentes réunions théma -
tiques avec les parents 
d’élèves de la Commune, 
nous sommes fiers de 

compter à nouveau un Conseil des 
sages à Chasse-sur-Rhône.  
 
Je sais pouvoir compter sur vous et vos 
remarques constructives pour faire 
vivre le débat comme vous avez pu le 
faire durant les jeudis citoyens, ou 
encore les rencontres de quartier au 
plus près de chez vous. 
 
Au plaisir de vous retrouver bientôt. 
 
Bonne lecture ! 
 
 
 
 

10-32-3010

Christophe Bouvier 
Maire 
Vice-président  
aux finances de 
l’Agglomération

LE MOT  
DU MAIRE

“A Chasse- 
sur-Rhône, nous  

persistons à prendre 
le contre-pied 

en donnant du sens 
aux valeurs  
de collectif,  

de partage et  
surtout de services  

publics.”

 
Christophe Bouvier 

Maire de Chasse-sur-Rhône
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Retrouvez en images les temps forts de 
la vie communale des derniers mois.

1. LES RENDEZ-VOUS DU CHÂTEAU     
Samedi 4 mai  
Les jeunes mamans et les enfants ont profité du 
spectacle immersif sensoriel “le monde était une 
île” par la Compagnie SuperLevure. 

2. LE CONSEIL DES ENFANTS  
AUX JARDINS DU GORNETON   
Mardi 7 mai  
Les jeunes du Conseil des enfants ont découvert les 
jardins cultivés en bio de Louis Delon lors d’une 
excursion extérieure.

Retrouvez les prochaines dates sur notre site  
chasse-sur-rhone.fr

RETOUREN IMAGES DES ÉLUS

1. Vendredi 5 avril • 
Première réunion du Conseil des Sages.

3. Samedi 4 mai •  
Remise des cartes électorales aux jeunes Chassères 
majeurs par le Maire, Christophe Bouvier.

2. Samedi 27 avril •  
Commémoration des Victimes et Héros  
de la Déportation.

4. Mercredi 8 mai •  
Hommage aux victimes de la Seconde Guerre mondiale par le 
Conseil des enfants, l'orchestre de l'école de musique, les jeunes 
sapeurs-pompiers et les élus.

3. MUSI’COLORS    
Vendredi 7, samedi 8 et dimanche 9 juin  
L’école de musique a célébré la 10ème édition  
du festival en rassemblant les Chassères  
sur les hauteurs et au Parc du Château.

5. FÊTE DE 
L’ÉCOLE    
Samedi 15 juin 
Les familles ont 
profité de la fête  
de l’école  
avec des jeux : 
kartings à pédales, 
trampolines. Une 
belle fête organisée  
par l’association  
du Sou des écoles.

6. 1er juin •  
Les rencontres de quartier ont permis de favoriser les échanges 
entre les habitants et les élus de la municipalité. 

5. Les Jeudis citoyens •  
Rencontrez vos élus une fois par mois sur la place Jules Ferry 
pour échanger, poser des questions et soumettre des idées 
(plus d’informations sur chasse-sur-rhone.fr).

AGENDA
4. 
Jeudi 23 mai  
Dans le cadre 
du festival d’art 
de rue “Les 
Hommes forts”, 
la commune  
a accueilli  
le spectacle 
burlesque 
“Broglii” par  
la Compagnie 
Lapin 34.

6. FÊTE DE LA MUSIQUE    
Vendredi 21 juin  
Les Chassères ont dansé et chanté lors  
de la Fête de la Musique.



DOSSIER

La Micro-Folie s'apprête à célébrer son deuxième 
anniversaire ! En deux ans, cet espace culturel a été 
le théâtre de nombreux événements : concerts, 
spectacles de danse, ateliers divers, expériences de 
réalité virtuelle et expositions. Depuis son installation 
au Château, le musée numérique a accueilli  
3 200 visiteurs.

Un accès à tous les scolaires   
 
Depuis son installation, toutes les classes de maternelle et  
primaire ont eu l’occasion de découvrir ce dispositif culturel.  
Des ateliers animés pour le Conseil des enfants, en passant  
par la présentation du dispositif à même les classes ou encore  
par la représentation des spectacles. Tous les enfants ont pu  
approcher l’univers numérique culturel.  
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Les médiatrices, Céline et Ghislaine (en remplacement de Nadia) 
continuent d'animer un week-end par mois le dispositif culturel nu-
mérique. Elles proposent aux visiteurs des expositions nationales et 
internationales issues des plus grands musées, ainsi que des ateliers 
de création et des expériences en réalité virtuelle. La Micro-Folie est 
également équipée d'un espace scénique permettant d'intégrer 
des artistes à ce dispositif et de diversifier la programmation, 
conjointement à la saison culturelle de la ville. 

Avec le label « Petites villes  
de demain », la commune  
a pu bénéficier d’avantages 
dans la mise en place du projet 
culturel de la Micro-Folie. 
Financée à 80 % par l’Etat,  
la Micro-Folie souhaite placer 
ses expositions et événements 
dans une démarche d’accès  
à la culture pour tous.  
Dans ce sens, elle met depuis 
son ouverture tous les moyens 
dont elle dispose pour répondre 
aux attentes des Chassères 
autour de thématiques variées. 

SAISON CULTURELLE,  
MICRO-FOLIE : LA CULTURE  
SOUS TOUTES SES FORMES ! 

Pour Pierre Borg, conseiller 
délégué à la culture, 
« Avec la Micro-Folie, 

il est désormais possible  
de découvrir gratuitement plus  
de 3 500 collections d’œuvres d’art 
du monde entier, numérisées  
en très haute définition. Et ça, au 
cœur même de Chasse-sur-Rhône. 
L’accès simple et rapide à nos plus 
grandes collections d’œuvres d’art 
n’est plus réservé aux habitants  
de la capitale. Pouvoir accueillir  
un dispositif pionnier du monde  
de la culture est une étape 
supplémentaire dans la diffusion  
de l’art pour tous et nous sommes 
fiers de pouvoir compter sur  
un dispositif comme celui-ci  
dans notre commune.  » 
 

Pour Damien Gomez, responsable  
de la saison culturelle et de la Micro-Folie, 
« L'objectif est de rendre la visite au musée plus 
ludique et d'initier les jeunes à la lecture des œuvres 
d'art à travers des activités thématiques. Les mallettes 
pédagogiques permettent de découvrir les œuvres 
sous forme de jeux (jeux de rôle, jeux de plateau), 
adaptés aux différentes tranches d'âge, et 
d'apprendre le langage de l'art. » 
 

9  
week-ends d'animation 

La deuxième année de  
la Micro-Folie a été marquée par  

une appropriation réussie de l'outil  
par les Chassères.  

Les 4 écoles de la commune  
ont été accueillies.

Partenariats  
diversifiés  

Des thématiques variées ont 
été proposées en partenariat 
avec la Fragzone (association 

de gaming), l'école de 
musique, le CCAS ou encore 

le Conseil Municipal  
des Enfants.

Déploiements  
hors les murs  

La Micro-Folie a été déployée 
deux fois hors de ses murs,  

au centre commercial  
de Chasse Sud et  

à l'EHPAD des Terrasses  
du Rhône.

Micro-festivals 
L'organisation de deux  

micro-festivals : un festival de culture 
urbaine lors des Journées du 
Patrimoine avec une fresque  
réalisée par les habitants, et  
un festival de danse en avril  

en co-production  
avec La Villette.

Collaborations  
culturelles  

Un partenariat avec l’office  
de tourisme pour le programme  
Jazz and Wine et l'inauguration  

de la collection Auvergne-Rhône-
Alpes, permettant de diffuser des 

collections nationales tout au long  
de l'année.
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C’est quoi une  
Micro-Folie ? 
 
Une Micro-Folie est un 
équipement culturel articulé 
autour d’un musée numérique, 
qui propose des contenus 
culturels, ludiques et 
technologiques issus des plus 
grands instituts culturels 
nationaux (Musée du Louvre, 
Musée d'Orsay, Quai Branly, 
Centre Pompidou, Château  
de Versailles…) 
 
La Micro-Folie est pensée 
comme un espace de vie, 
avec des plages d’ouverture 
au public. Ses activités sont  
à destination de tous les 
publics (familles, groupes 
scolaires, associations, etc.)  
et ont vocation à : 
• Animer le territoire, en créant 

un nouveau lieu de vie 
convivial et accessible  
à tous, 

• Réduire les inégalités 
géographiques en offrant 
aux habitants un accès  
aux œuvres des plus grandes 
institutions culturelles 
régionales, nationales  
et internationales à travers  
le musée numérique. 

Des nouveautés pour la rentrée  
de septembre 2024 

La Micro-Folie connaîtra un nouveau changement pour la saison  
2024-2025. Le musée numérique ouvrira ses portes tous les mercredis 
matin pour permettre à un plus large public de venir (familles, assistantes 
maternelles, etc.) et un samedi par mois en conservant le vendredi dédié 
exclusivement aux scolaires. 
Pour permettre plus d’accessibilité, le dispositif continuera d’évoluer  
vers une programmation artistique toujours plus large à travers  
des ateliers et des visites libres notamment les samedis. 
 
Le service communication proposera de nouveaux outils pour le lieu 
d'accueil afin de rendre la salle de spectacle plus visible et mieux  
identifiable par tous. 

Les Rendez-vous du Château : retour sur une troisième 
saison culturelle riche et diversifiée !  
 
Cette année, le Château, reconnu comme le lieu de spectacle majeur de la Ville a atteint  
un taux de remplissage de plus de 80% ! Une réussite pour le service culturel qui propose 
d’année en année des spectacles riches et diversifiés, adressés à tous les publics.  
Danse, théâtre, humour, musique… les Chassères ont répondu présent aux rendez-vous  
pour découvrir des spectacles de qualité. 

La culture en ébullition  
La rentrée 2023 a débuté avec  
la traditionnelle Journée du 
patrimoine, marquée par 
l'inauguration de la fresque artistique 
« Inside Out : une histoire de 
Château ». Ce projet a réuni de 
nombreux citoyens autour d'un 
objectif commun : le souvenir de la 
vie au sein des HLM du Château.  
Prochainement, la ville offrira une 
exclusivité aux Chassères durant  
les Journées du patrimoine 2024 : la 
découverte des caves du bâtiment 
du Château, elles sont remplies 
d’histoire. Une déambulation, 
partant du centre social jusqu’au 
Château, sera animée par la section 
patrimoine de la MJC, avec des 
récits historiques et des anecdotes 
captivantes. Restez connecté à la 
page Facebook « Saison culturelle 
de Chasse-sur-Rhône » pour en 
savoir plus sur le programme de 
l’évènement. 
 
L’éducation artistique  
et culturelle 
Dans une volonté de faire participer 
les classes de nos écoles aux projets 
artistiques, le projet a été renouvelé 
cette année, notamment avec la 
compagnie SuperLevure, qui a 
réalisé un travail de collage visuel 
dans le cadre de l’événement 
« Chasse en Lumières ». Les parents 
et les enfants ont pu découvrir leur 
univers lors du spectacle immersif 
« Le Monde était une Île ». 

Certains spectacles sont 
spécialement sélectionnés pour être 
présentés aux enfants durant leur 
temps scolaire. Tous les élèves ont eu 
la chance d’assister au concert 
animé « L’Appel de la Forêt » par la 
compagnie Tactus, l’opportunité de 
rencontrer les professionnels en bord 
de scène et d’interagir avec les 
élèves. 
La Micro-Folie a également permis  
la venue du spectacle de danse  
hip-hop moderne « Sub’dance »,  
qui a su briser les codes traditionnels 
de la danse de rue.  
 
Damien Gomez s’est félicité de 
pouvoir initier ce type de projets 
auprès des professeurs.   
« Les professeurs ont pu découvrir  
qu’il ne s’agissait pas d’un simple 
spectacle de danse avec du rap  
et des figures de hip-hop, mais  
d’un véritable travail de réflexion 
autour des émotions et des 
messages. » 
 
La culture en réseau  
La saison culturelle se construit  
aussi en résonnance avec de grands 
événements comme les Nuits de  
la Lecture, la Journée de la Femme 
ou encore Jazz à Vienne pour  
le jeune public. Récemment,  
la commune a accueilli un des 
spectacles d’arts de rue « Broglii » 
dans le cadre du festival givordin 
« Les hommes forts ».

Une équipe investie  

Depuis son ouverture en 2022, c’est un total de 3 200 personnes qui ont  
pu profiter d’un cadre culturel pertinent, accessible à tous et ludique.  
Ces événements regroupant à la fois des habitués ou de simples curieux 
a permis en deux ans l’accès à une grande partie des habitants de 
Chasse-sur-Rhône. Cette réussite pour la Commune est le résultat  
du travail de Céline LAFORY, Ghislaine PADOULAT et Damien GOMEZ.  

Pour Damien Gomez,  
« Nous avons eu la chance  
de collaborer avec des intervenants 
tels que Superlevure tout au long de 

l’année. Leur travail a influencé le choix 
des spectacles, garantissant une parfaite 
intégration et une grande qualité de 
scénographie dans notre salle.  » 
 

La saison culturelle, c’est… 

Des coups de cœur artistiques et humains 

Des collaborations professionnelles  

Une programmation variée et accessible  
à tous les publics 
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C’EST VOTÉ !
Retrouvez à chaque parution un résumé des principales délibérations 
votées lors du Conseil municipal.

Les délibérations votées à retenir : 
• Attribution des subventions aux 

associations  
Le 8 avril 2024, les subventions aux  
associations ont été votées pour une 
somme totale de 514 000 €. Un montant 
supérieur aux années précédentes qui 
tient compte des difficultés liées à 
l’inflation.  

 
• Adoption d’une Prime inflation à 

destination des agents municipaux  
Cette prime versée à la fin du mois de 
mai a concerné une large partie des 
agents, et s’élève entre 300 et 500 euros 
en fonction du salaire des agents. Une 
aide exceptionnelle qui s’inscrit dans 
un contexte de hausse des prix 
généralisée qui frappe durement de 
nombreux foyers en France. Par cette 
prime, la Municipalité tient à faire un 
geste en faveur du pouvoir d’achat des 
agents en ces temps difficiles. 

 

• Approbation du Compte de gestion   
Le Compte de gestion de la Ville a été 
approuvé lors du Conseil municipal  
du 3 juin 2024. Celui-ci permet 
d’observer la différence entre les 
comptes prévisionnels de la Commune 
et les dépenses réalisées. 

 
• Subvention exceptionnelle  

en soutien au Secours populaire  
de Bourgoin   
Le lundi 6 mai 2024, l’association  
a découvert avec stupeur le cambriolage 
de son plus grand local de stockage. En 
effet, le local a été retrouvé complément 
vandalisé. Parmi les biens dérobés :  
des vêtements et des appareils 
électroménagers destinés à la collecte 
de fonds permettant à l’association 
d’assurer son fonctionnement et  
la poursuite de ses actions. Afin de 
permettre à l’association de se relever et 
pour continuer à garantir une aide aux 
personnes dans le besoin, la Mairie a 
décidé d’octroyer une aide financière 
exceptionnelle à l’association. 

 

Deux séances du conseil municipal se sont tenues depuis le dernier : le 8 avril et le 3 juin 
Vous pouvez d’ailleurs retrouver, le compte-rendu de l’ensemble des conseils municipaux en ligne  
sur https://chasse-sur-rhone.fr/Conseil-municipal/ 
 
Vous pouvez assister librement à la prochaine séance du conseil municipal : le 30 septembre, salle Jean Marion. 

• Reconduite du plan de lutte 
contre le moustique tigre  
Dans le cadre de son plan de lutte 
contre la propagation du 
moustique tigre, la Ville de 
Chasse-sur-Rhône se veut 
proactive et incite les habitants à 
s’engager dans une démarche 
conjointe de lutte contre ces 
nuisibles. Tout habitant de la 
commune pourra ainsi bénéficier 
d’une prise en charge  
à 50 % du prix d’achat de pièges 
antimoustiques dans la limite de 
30 € par foyer. Les habitants ayant 
bénéficié d’une aide l’an passé 
peuvent à nouveau bénéficier de 
cette aide cette année. Voté à 
l’unanimité !

Retrouvez le procès verbal  
de toutes les séances  
du conseil municipal sur 
www.chasse-sur-rhone.fr  
> rubrique « Au conseil 
municipal » ou en flashant  
le code ci-contre. 
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On le sait désormais, la démocratie 
participative est au cœur  
de l’action municipale à  
Chasse-sur-Rhône.  
Cette nouvelle instance, 
composée de seniors de  
« 65 ans et plus » se veut être  
un lieu d’expression supplémentaire 
pour les citoyens chassères. 
Le Conseil des sages a vu sa charte 
validée en Conseil municipal  
le 3 juin et s'est de nouveau réuni  
le 11 juin dernier ! 

« J’ai débuté ma carrière dans 
l’animation à l’âge de 17 ans et 
me suis ensuite formée, obtenant 
le BAFA, BAFD... En parallèle, j’ai 
passé les concours de la fonction 
publique, ayant une opportunité 
d’emploi dans la ville de Pont-
Évêque. J’ai travaillé pendant 
10 ans au Centre social de 
Pont Évêque, où j’ai obtenu le 
BPJEPS. En 2010, je suis devenue 
directrice de l’accueil de loisirs 
à Échalas, supervisant également 
le périscolaire, où tout était à 
mettre en place.  
J’ai toujours voulu participer 
aux réflexions et m'impliquer 
activement dans les projets, 
en apportant mon expertise  
de terrain. En élargissant mes 
perspectives, j’ai découvert  
une offre d’emploi à Chasse-sur-
Rhône. Je connais bien la 
Commune et la redécouvre 
maintenant sous un nouvel angle. 
Je suis consciente des défis  
à relever et encore en phase de 
découverte du fonctionnement, 
mon regard extérieur me permet 
d’apporter une analyse 
objective. 
Je suis impatiente de contribuer 
au développement du service et 
de travailler avec l'équipe pour 
offrir le meilleur soutien possible 
aux familles, enfants et 
encadrants. » 
 

Le mardi 7 mai, les jeunes citoyens 
du Conseil des Enfants ont eu 
l'opportunité de découvrir les Jardins 
du Gorneton, nichés sur les hauteurs 
de Chasse-sur-Rhône.  
Cet évènement, organisé par  
la municipalité dans le cadre du 
mandat des enfants a été une 
opportunité pour nos jeunes 
conseillers de découvrir l’activité 
d’agriculteur mais aussi de se 
sensibiliser aux notions écologiques 
et environnementales. Pour donner 
suite à la dernière séance organisée 
sur le thème de l’énergie et le climat, 
cet événement a été mis en place 
en incluant pleinement les notions 
de préservation de la terre et des 
ressources naturelles.  

L’occasion pour Louis Delon, 
exploitant des lieux, de leur expliquer 
son métier de maraîcher bio et le 
fonctionnement de son exploitation 
agro-écologique.  
 
Les enfants ont ainsi pu : 
• Apprendre le fonctionnement de 

la biodiversité dans un jardin,  
•  Distinguer différentes espèces de 

plantes et de légumes, 
•  Planter mais aussi récolter des 

pommes de terre nouvelles qu’ils 
ont pu rapporter chez eux. 

 
Un après-midi riche en découvertes 
pour les petits jardiniers qui ont bravé 
la pluie !  
 

Vendredi 17 mai, les tout-petits des 
classes maternelles ont participé  
au traditionnel cross solidaire.  
Près de 300 enfants, de la petite  
à la grande section, ont relevé ce défi 
sportif avec enthousiasme et 
générosité. Cette année encore, 
l'événement a été organisé au profit  
de l'association “Cœur de Bouchons”.  
Grâce à leurs efforts et à leur 
engagement, les jeunes coureurs ont 
réussi à collecter des dons pour 
financer l'acquisition d'équipements 
spécifiques destinés aux personnes 
porteuses de handicap. 
 
Un grand bravo à tous les enfants pour 
leur participation et leur capacité à se 
surpasser pour une juste cause ! 

Le guide de la rentrée scolaire fait 
son grand retour !  
Cet outil indispensable permet 
aux parents de retrouver toutes les 
informations pratiques et utiles 
concernant l'organisation des 
services municipaux de la Ville.  
Il présente également les 
animations et projets proposés 
par nos partenaires, offrant ainsi 
un aperçu des diverses initiatives 
éducatives à Chasse (art visuel, 
pratique de la musique, sport, 
loisir créatif etc.).  
A travers l’utilisation du guide, 
vous pourrez retrouver plusieurs 
descriptifs pour avoir facilement 
accès au Portail Famille et à la 
déma térialisation des inscriptions 
scolaires et périscolaires.  
Une méthode qui a porté  
ses fruits depuis l’année  
dernière, puisqu'elle simplifie 
l’administration entre les familles 
et les services de la Ville.  

Bienvenue  
à Caroline 
Corniacchia, 
nouvelle responsable  
du service  
Enfance-Jeunesse. 

Cross des maternelles :  
une course solidaire réussie ! 

Grandir à Chasse :  
un guide scolaire pour tout savoir  
de la scolarité de votre enfant !

COMMUNELA VIE  
DE LA

Le Conseil  
des sages est 
de retour ! 
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PARTICIPATION CITOYENNE 

VIE SCOLAIRE

Pour Christine Frechoso, 
adjointe aux seniors 
« La restauration de ce  

Conseil des Sages est une réelle  
plus-value pour notre Commune et 
nous espérons qu’il répondra aux 
attentes de tous. » 
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Mardi 27 et mercredi 28 août  

de 8h30 à 12h : permanence 

administrative pour les 

nouvelles familles qui 

souhaitent s'inscrire  

à l'école Pierre Bouchard  

(sans rendez-vous).

Sortie du Conseil Municipal 
des Enfants aux Jardins  
du Gorneton
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SANTÉ ET SOLIDARITÉSANTÉ

Depuis l’introduction de la vidéoprotection, celle-ci a déjà eu l’occasion  
de faire ses preuves en permettant de retrouver deux personnes portées 
disparues et de réduire le taux d’incivilités et de cambriolages de 50 %  
en deux ans, avec la collaboration des services de gendarmerie.  
 
Avec la couverture des principaux axes d’entrée et de sortie de la commune, 
ce dispositif vise à agir efficacement contre les incivilités diverses telles  
que le dépôt d’ordures sauvage, le non-respect du code de la route, le 
stationnement gênant ou toute autre infraction. 
 
Le 28 mai 2024, le Maire et les élus se sont rendus sur les sites nouvellement 
concernés par la vidéoprotection. Cette visite était l’occasion de constater  
le bon fonctionnement, la mise en service des dernières caméras, mais aussi 
d’engager une réflexion globale sur les les possibilités d’amélioration du 
dispositif à l’avenir. 

La police municipale de Chasse- 
sur-Rhône était à la recherche  
d’un nouvel agent pour compléter 
ses rangs.  
Originaire de la ville de Lyon, 
Stéphane 53 ans, aura la charge 
d’assurer la sécurité, la salubrité  
et la tranquillité publique dans  
la commune.  
Anciennement agent de la ville de 
Lyon pendant 10 ans, il a par la suite 
rejoint l’équipe de police municipale 
de Villeneuve Loubet (06) qu’il a 
quitté pour nous rejoindre au mois de 
mai 2024.  

Avec une volonté de marquer 
positivement les esprits chassères  
et de s’intégrer pleinement à la vie 
de la commune, il a été séduit par la 
proximité qui caractérise notre ville.   
Il a d’ores et déjà intégré les locaux 
de la police municipale sur la place 
Jean Jaurès et assurera ses fonctions 
dans un cadre de vie sécurisant pour 
tous, toujours en lien avec les services 
de la gendarmerie.  
 
Nous lui souhaitons la bienvenue  
et une belle aventure professionnelle 
sur notre territoire.   

Depuis le mois de juin, un centre 
paramédical a ouvert ses portes  
à Chasse-sur Rhône. L’entrée de celui-ci 
est situé au 400 rue de la République 
(sur la placette en face de la Mairie)  
et accueille d’ores et déjà les premiers 
patients dans des locaux entièrement 
neufs.   
Ce nouveau centre paramédical est 
une bonne nouvelle pour l’accès aux 
soins des Chassères !  
 
Doté de locaux idéalement situés en 
face de la Mairie, ce nouveau lieu de 
santé vise à apporter un cadre de 
proximité plus important avec les 
citoyens et à répondre au mieux aux 
besoins de la population. 
Le cabinet est ouvert sur rendez-vous 
du lundi au vendredi entre 8h30 et 18h.  
 
Les praticiens présents :  
• Me CALLEJON, Ostéopathe. 
• Me OUAIDIJA, Infirmière.  
• Me GARCIA, Infirmière.  
• Dr THOULET, Psychologue clinicienne. 
• Me MICHIELS CONDOM, Infirmière. 
 
Pour la prise de rendez-vous, merci de 
vous référer à la page Doctolib  
du centre médical ou de joindre 
directement vos demandes à l’adresse 
suivante : maisonsoeurs@icloud.com ou  
par téléphone au 06 16 62 53 85.

Des outils au service de votre sécurité !  

Depuis 2021, la Commune a entrepris le projet d’installer un système de vidéoprotection ultramoderne  
destiné à assurer la sécurité à Chasse-sur-Rhône. 

Un nouveau centre 
paramédical  
à Chasse-sur-Rhône

La police municipale accueille un nouvel agent  
dans ses rangs ! 

Salah 
Bouchama, 
adjoint à la 

sécurité, 
« Nous souhaitons la 
bienvenue à ce nouveau 
policier qui a pris ses 
fonctions début mai.  
Nous lui souhaitons de 
trouver ses marques et  
de s’intégrer pleinement  
à la vie de la commune 
afin de veiller à la sérénité 
des habitants ». 

SÉCURITÉ

Dans la continuité de notre saison estivale, le CCAS (centre communal 
d’action sociale) continue année après année de réunir les seniors  
de la commune pour un moment de convivialité et d’échange.  
Ce 19 juin, nos aînés étaient nombreux au traditionnel goûter 
champêtre situé au bassin nautique. Placé sous le signe de la bonne 
humeur et du partage, ce goûter fut accompagné par la présence 
d’un groupe de musique chargé d’animer cet après-midi. Résultat 
d’une journée ensoleillée et de la participation active des équipes 
du CCAS, cet événement a été très apprécié par plus de 
110 participants et aura permis à chacun de se retrouver et échanger 
le temps d'un après-midi.  

Le goûter champêtre, 
place du partage et  
de la convivialité.  

Été 2024 : plan canicule

Chaque année, la municipalité lance le Plan national canicule à destination 
des personnes vulnérables et isolées, sensibles aux fortes chaleurs.  
Elus et agents du CCAS se mobilisent en période de canicule pour appeler par 
téléphone les personnes inscrites au registre. Elles peuvent recevoir des visites à 
domicile ou bénéficier de services pour d’éventuels déplacements. 
Le déploiement du plan canicule s’adresse aux personnes âgées de 65 ans et 
+ ou aux personnes en situation de handicap. 
 
Vous souhaitez vous inscrire ? Contactez le service du CCAS au 04 72 24 48 02  
ou par mail à secretariat.ccas@chasse-sur-rhone.fr 
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À la suite des récents échanges avec les autorités de santé concernant les 
risques liés à la pollution aux perfluorés dans la commune, la municipalité 
regrette l’immobilisme des services de l’Etat et décide d’agir à son niveau 
avec l’installation de filtres à charbon actif pour l’eau des deux cantines 
scolaires de la commune. 
 
Depuis mai 2022 et la diffusion de l’émission « envoyé spécial » sur France 2, 
la municipalité a immédiatement décidé d’agir afin de faire toute la 
lumière sur cette pollution.  
En effet, la Mairie a étudié les moyens de lutte efficace contre cette 
pollution en interpellant les autorités concernées, l’Etat, les parlementaires 
et Vienne Condrieu agglomération disposant de la compétence en 
matière de gestion de l’eau.  
 
A travers une action concrète et volontaire, la Ville a mis récemment en 
place des moyens visant à protéger les plus vulnérables avec l’installation 
d’un filtrage sur les eaux des cantines scolaires de la Ville. 

Par la mise en place de ces filtres, la Ville souhaite réduire drastiquement  
la présence des PFAS dans l’eau présente à la cantine, et ainsi diminuer  
le risque pour les enfants, davantage exposés et vulnérables face à  
cette pollution. 
Ce dispositif de filtration à charbon actif est d’ores et déjà installé  
et permettra de passer en dessous du seuil de 100ng/litre dans l’eau 
consommée par les enfants. 
A travers cette décision de la municipalité, prise en concertation avec 
l’association des parents d’élèves, la Mairie a fait appel à l’entreprise 
chassère INOVAYA, spécialisée dans le traitement et la préservation  
de la ressource en eau.  
Une collaboration qui s’inscrit dans une volonté de recherche et  
de développement dans cette lutte qui concerne malheureusement  
une grande partie du territoire national.  

Des filtres anti-PFAS installés  
dans les cantines scolaires ! 

ENVIRONNEMENT (PFAS)
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Les perfluorés (PFAS) regroupent près de 5 000 composés 
chimiques synthétiques.  
Utilisées depuis les années 1950 pour leurs propriétés 
antiadhésives, résistantes aux fortes chaleurs et 
imperméabilisantes, les PFAS sont des molécules  
très persistantes, celles-ci se retrouvent dans les déchets 
générés par les produits de consommation et dans certaines 
filières de traitement des déchets qui sont renversés dans 
tous les milieux de l’environnement : l’air, les sols et l’eau.   
 
Retrouvez toutes les infos nécessaires dans le magazine  
de janvier 2024.  

Par ailleurs, l’usage de ces 
filtres permettra de faire des 
analyses régulières ainsi qu’un 
entretien poussé contre le 
développement bactérien 
dans l'eau.

Pour Christophe 
Bouvier, maire 
« L’adoption de 

cette loi représente 
une avancée majeure et une 
victoire importante dans la 
lutte contre les polluants 
éternels.  
Fruit de plusieurs années de 
lutte, cette loi est une grande 
satisfaction pour les 
associations, les citoyens et 
les élus qui militent pour une 
prise de conscience sur le 
sujet.  A Chasse-sur-Rhône, 
depuis 2 ans, nous œuvrons 
pour faire de ce sujet une 
priorité, sans tabou et  
en toute transparence  
avec les habitants.  
Bien qu’imparfaite et 
édulcorée, cette loi est 
essentielle puisqu’elle restreint 
drastiquement la vente et  
la fabrication de produits 
contenant des PFAS à l’avenir.  
Évidemment, il ne s’agit là  
que d’une première pierre, 
puisque les PFAS doivent faire 
l’objet d’une règlementation 
européenne stricte basée sur 
le principe de pollueur-
payeur. »  

Une législation sur les PFAS ?  
 
Après plusieurs rencontres du Maire avec les sénateurs isérois tels 
que Didier Rambaud, Guillaume Gontard et Damien Michallet, ces 
discussions ont permis de faire remonter des amendements du 
projet de loi porté au Parlement. 
 
Cette loi prévoit : 
• un programme annuel d’analyse de l’eau de consommation, 
• la mise à disposition de cartes sur la présence des polluants dans 

les sols, 
• l’interdiction à partir de 2030 de toute commercialisation ou 

fabrication de biens de consommation contenant des PFAS, 
• le principe de "pollueur-payeur" pour les entreprises ne respectant 

pas les normes sanitaires actualisées par l'ARS. 
 

LA VIE DE LA COMMUNE 
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Nouveaux 
marquages routiers  

(passage piétons, 
lignes…)

Place Jules Ferry : intervention  
de l’association Naturama pour traiter 
un nid de frelons.

Salle Jean Marion : remplacement  
des néons par des LEDs.

Construction d’estrades pour les 
spectacles des enfants.

Aménagement  
d'une prairie 

fleurie, 
route de 

Communay

Nouveaux 
marquages 

routiers  
(passage 

piétons, lignes 
blanches)

Aménagement  
d'une prairie fleurie, 

rue du 8 mai

Fabrication et installation 
d'une nouvelle rampe 
pour les enfants à l'école 
du Château.

Avancée de la coulée verte.

Installation de nouveaux filets 
pour les cages de football au 
Complexe sportif de Moleye

LA VIE DE LA COMMUNE 

TRAVAUX
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Aide financière pour l'achat de pièges 
Afin de lutter efficacement contre la propagation du 
moustique tigre, la ville encourage ses habitants à participer 
activement à cette démarche. Chaque foyer peut recevoir 
une prise en charge de 50 % du prix d’achat de pièges 
antimoustiques, dans la limite de 30 € par foyer. Les résidents 
ayant déjà bénéficié de cette aide l’année dernière peuvent 
à nouveau en profiter cette année. Les dossiers de demande 
doivent être déposés avant le 15 octobre 2024. 
La Mairie recommande les pièges type pondoir, qui attirent les 
femelles moustiques pour y pondre leurs œufs, réduisant ainsi 
leur prolifération. 
 
Modalités de demande 
Pour bénéficier de cette aide, les habitants doivent remplir le 
dossier de demande disponible sur le site de la ville ou 
directement à l’accueil de la Mairie. Il doit être complété et 
remis en main propre à la Mairie, accompagné d’un justificatif 
de domicile, d’une facture d’achat (le ticket de caisse ne 
suffit pas) et d’un RIB pour le remboursement. 
 
Maintenance des bornes antimoustiques 
Le plan de lutte 2024 inclut également la maintenance des 
bornes électroniques antimoustiques installées à proximité du 
Centre social des Barbières, du Gymnase Jean Marion, et des 
écoles de la commune. Ces dispositifs sont essentiels pour 
réduire la population de moustiques dans les zones 
fréquentées par les habitants. 
 

Les bons gestes   
Contrôlez les récupérateurs d'eau de pluie : les gîtes larvaires 
découverts se reproduisent essentiellement dans les 
récupérateurs d'eau. 
 
A savoir : même pour un récupérateur d’eau de pluie fermé  
d’un couvercle, le moustique peut entrer et ressortir par la 
gouttière ! Les solutions : tendre une moustiquaire ou un tissu 
entre la sortie de la gouttière et la surface de l’eau, vérifier  
et supprimer toutes les semaines les larves installées ou vider 
l’eau. 
 
Éliminer les endroits où l’eau peut stagner, à l’intérieur  
comme à l’extérieur : coupelles des pots de fleurs, bâches, 
pneus usagés, encombrants, jeux d'enfants… Pensez aussi  
à entretenir les sépultures dans les cimetières, lieux propices 
au développement des moustiques. 

Petite astuce : Vous pouvez mettre du sable dans 
les soucoupes de pots de fleurs : l’eau sera 
présente pour la plante mais le moustique ne 
pourra pas y pondre. 
 
Vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et 
notamment les regards où de l’eau peut stagner.  
Le moustique adore les rétentions de pluie dans un 
amas de feuilles ou d’autres matières ! 
 
Couvrir les réservoirs d’eau (bidons d’eau, citernes, 
bassins, piscines hors d’usage…) avec un voile ou 
un simple tissu pour éviter à l’eau de stagner et au 
moustique d’y accéder. 

ENVIRONNEMENT

Renouvellement du Plan de Lutte  
contre les Moustiques Tigres  
Lors du conseil municipal du 12 février 2024, la municipalité a reconduit son plan de lutte contre les 
moustiques tigres pour la quatrième année consécutive. Les habitants de Chasse-sur-Rhône peuvent 
bénéficier d’une aide financière pour l’achat de pièges pondoirs antimoustiques.

Le vieux cimetière, le nouveau 
cimetière et le troisième ne 
s'appelleront plus C1, C2 et C3. La 
Municipalité a souhaité leur donner  
des noms par la voie de la démocratie 
participative. J'ai donc demandé  
à mon groupe de travail “citoyens 
cimetières” de proposer trois noms 
d'oiseaux, trois noms d'arbres et trois 
noms de fleurs. Toutes leurs propositions 
ont ensuite été présentées au bureau 
municipal, et les élus ont fait leur choix. 
 
Le vieux cimetière s'appellera 
dorénavant : LE ROSSIGNOL. Son chant 
est réputé pour calmer la douleur, 
accélérer les guérisons et adoucir  
la mort. 

Le nouveau cimetière s'appellera :  
LA PENSÉE. Cette fleur évoque le 
souvenir d'un amour perdu ou d'un être 
cher qui vous manque. Dans la Grèce 
antique, elle était considérée comme 
sacrée et on croyait qu'elle pouvait 
donner aux hommes la force mentale 
pour surmonter n'importe quelle 
épreuve. 
Le troisième cimetière s'appellera :  
LE GINKGO. Arbre sacré de Lorient, 
symbole d'unité, d'espoir, d'éternité et 
de longévité, il fut le premier arbre à 
repousser après la bombe d'Hiroshima. 
Il reste à choisir la calligraphie, le style 
des pancartes ainsi que leur 
emplacement. Le groupe “citoyens 
cimetières" s'en chargera, toujours 
avec la participation finale des élus. 

Nous travaillons également sur des 
podcasts et des rubriques animées 
avec des photos, des sons, plusieurs 
voix et une mise en scène.  
Ces contenus seront consultables à 
tout moment sur les réseaux sociaux via 
des QR codes ou sur le site de la mairie.  
Ils retraceront des moments importants 
de notre commune, comme celui  
du 12 août 1944.  

Pour partir en vacances plus 
sereinement, inscrivez-vous 
à l'Opération Tranquillité 
Vacances (OTV) en ligne sur 
Service-Public.fr. 
Les gendarmes renforceront 
leurs patrouilles pendant 
cette période afin de 
dissuader les cambrioleurs  
et d'assurer la sécurité de 
votre quartier.  
 
Vous pouvez également 
vous inscrire sur l’application 
Voisins vigilants qui permet 
aux riverains d'un même 
quartier de s'échanger 
rapidement et simplement 
des informations notamment 
en cas d'activités suspectes. 

Une nouvelle image pour le cimetière 

Opération Tranquillité Vacances 
Protégez votre foyer et profitez sereinement de vos vacances ! 

CIMETIERE

Pour Stéphane Gandini, 
Conseiller municipal 

délégué, en charge  
du cimetière de la Ville. 
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ASSOCIATIONSLA VIE  
DE NOS

Hommage

UN PORTRAIT EN HOMMAGE A MIMI ! 
 
 « En souvenir de notre ami et figure communale disparu disparu le 26 février 2022.  
En collaboration avec nos élus et l’Amicale Boule à laquelle il était très attaché »   

"Souvenir du temps de la 
communauté arménienne"  
de Chasse-sur-Rhône, année 
1963 – représentée par Marius 
KOUZOUBACHIAN de Chasse. 
 
Cette photo a été faite  
par le photographe, Arsène,  
de Givors. 
Il manque dans cette photo 
nombre d’arméniens,  
absents ce jour-là. 
 
Elle a été prise devant  
le magazine de Sadette épicerie 
à Chasse-sur-Rhône. 
 
En souvenir… 

Thierry KOUZOUBACHIAN, initiateur et peintre qui a réalisé ce portrait.
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PAROISSE STE BLANDINE  
Parents, pensez à l’inscription au Caté !  
 
De façon générale, les parents souhaitent 
donner des repères, et favoriser l’éveil spirituel 
de leurs enfants, leur permettant de devenir 
réellement libres dans leur vie d’adulte.  
Pour accéder à ces repères et leur donner 
cette liberté, l’inscription au catéchisme et  
à l’éveil à la foi est proposé dans la paroisse. 
L’éveil à la foi s’adresse aux enfants de  
3 à 6 ans.  
Quatre rencontres sont prévues dans l’année, 
le samedi matin de 10h à 12h. La formule est 
adaptée aux tout-petits, et leurs parents 
peuvent les accompagner. 
 
Le catéchisme concerne les enfants qui 
fréquentent l’école primaire, du CE1 au CM2, 
avec des groupes pour chaque niveau.  
Les enfants se retrouvent une fois par mois pour 
échanger, chanter, bricoler. L’apprentissage  
de la foi passe par ces moments de partage.  
Pour les plus grands (CM1 et CM2), la 
préparation de la Première communion  
est proposée.

Le catéchisme et l’éveil à la foi sont animés par 
des parents bénévoles, motivés pour 
accompagner les enfants dans cette 
démarche. D’autres sont les bienvenus pour les 
rejoindre, s’ils le souhaitent. 
 
Renseignements et accueil spécifique lors  
de permanences à la Maison paroissiale  
de Chuzelles (vers l’église) les samedis  
14 et 21 septembre de 10h à 12h. 
Renseignements par mail : 
catesteblandine@gmail.com 
 
Messes à l’église de Chasse : 
Elles ont lieu les 2ème, 4ème et éventuellement  
5ème dimanche du mois à 10h30, et sont 
affichées sur place. Une messe est également 
célébrée à l’église tous les mercredis soir à 
18h30, sauf pendant les périodes de vacances 
scolaires.  
Contact général pour la paroisse : 
steblandine2vallees@gmail.com

RUGBY CLUB CHASSE SUR RHONE  
Tout sur la formation… 
 
La saison 2023-2024 arrive à son terme, cap sur 
la suivante. Ce sera une nouvelle fois une saison 
sans équipe sénior, donc les dirigeants misent 
tout sur son école de rugby dont les effectifs  
ont augmenté, l’avenir du club en dépend.  
Assurer une formation solide, garder ses joueurs, 
trouver des parents qui veuillent bien s’investir 
dans l’encadrement de ces jeunes pousses, 
cela prendra du temps il est vrai mais le club 
n’a pas le choix. 
Durant le mois de juillet, le centre social de 
GRIGNY a fait appel à notre club pour animer 
une initiation au rugby pour faire découvrir 
notre sport, notre savoir-faire s’exporte. 
 Le bureau est également à la recherche de 
bénévoles, un appel est lancé à toutes les 
personnes qui suivaient l’équipe sénior,  à 
d’anciens joueurs du club, à d’autres qui ont 
soutenu l’équipe fanion rejoignez-nous, vous 
serez les bienvenus. 
Concernant la vie du club, celui-ci a organisé  
le 1er mai son traditionnel vide grenier déplacé 
sous le viaduc de l’autoroute en raison des 
prévisions incertaines de la météo, les 
exposants  et les visiteurs ont répondu présents, 
un véritable succès. 

Prochaine manifestation, le loto du samedi  
12 octobre, salle Jean Marion à 18h, ouverture 
des portes dès 16h30. 
 
Bonne lecture et bonnes vacances à tous. 
Rendez-vous à la rentrée pour le forum des 
associations.  
 
Contacts :  
06 74 90 68 63 - 07 82 40 27 06 - 06 03 64 70 61. 

LA VIE DE NOS ASSOCIATIONS

GS CHASSE BASKET 

Du Basket pour Tous

Que vous soyez compétiteur ou loisir, tout petit ou plus 
âgé, en pleine forme ou en convalescence, le GS 
CHASSE BASKET vous accueille et vous propose une 
activité adaptée. 
• 160 licenciés 
• 20 équipes, des U9 aux vétérans 
• 1 école de Basket accessible  

dès 3 ans 
• Des entraîneurs diplômés 
• 1 école d’arbitrage 
• 1 section Basket Santé encadrée  

par une diplômée STAPS-APAS 
• Des bénévoles motivés 

N’hésitez plus, venez essayer ! Nous recrutons pour 
compléter toutes nos équipes. Nous reprenons les 
entraînements à partir du 02 septembre.  
 
Retrouvez le plannings des séances, les tarifs et dossier 
d’inscription, et toutes les infos sur notre site internet 
www.gschassebasket.fr et notre page facebook. 
A très vite au gymnase ! 

Laurent Renaud, Président 
 
Vous pouvez nous joindre au 06 63 49 46 56 ou par mail 
gsbasket@orange.fr 

SOU DES ECOLES LAÏQUES DE CHASSE SUR RHÔNE 
 
L’année scolaire s’est terminée en beauté avec la traditionnelle fête des écoles ! 
Merci à tous pour votre participation ! L’AG se déroulera le vendredi 20 septembre en soirée 
sous forme d’un pique nique participatif.  
 
N’hésitez pas à venir à notre rencontre , nous sommes une équipe dynamique ! 
Le premier challenge de la rentrée sera d’organiser une fête d’Halloween aussi réussie que 
l’année dernière ! 

A bientôt 
L’équipe du Sou des Écoles  

 
Céline DEL OLMO, Présidente du Sou des Ecoles -  Tél. 06 70 07 81 26 
soudesecoleschassesurrhone@gmail.com 
https://www.facebook.com/soudesecoleschassesurrhone 
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Alors que l'été commence et que la saison 
de la MJC touche à sa fin, il est temps de 
faire un retour sur les événements 
marquants auxquels notre structure a 
participé. Tout au long de l'année, nous 
avons cherché à accompagner au mieux 
nos adhérents et à enrichir la vie de la 
commune. 
 
Événements et festivités 
Cette saison, la MJC a été au cœur de 
nombreuses festivités, notamment la 
célébration du 8 décembre et les Journées de 
la Femme, qui ont rencontré un franc succès 
en termes de fréquentation. Nous avons 
également organisé un magnifique gala de 
danse, mettant en lumière nos sections de 
Zumba, de danse classique et moderne, ainsi 
que de danse africaine. 
 
Réussites sportives 
Nos champions et championnes de judo ont 
brillé sur les podiums des interclubs, des 
championnats du Rhône, de région et de 
France. Nous félicitons chaleureusement tous 
les judokas pour leurs excellents résultats et 
saluons nos nouvelles ceintures noires. 
 
Spectacles de théâtre 
Sous la direction de Gislaine, les spectacles de 
théâtre ont captivé nos adhérents, les 
emmenant dans des univers incroyables. Les 
plus jeunes ont également eu l'opportunité de 
créer une partie de la pièce de théâtre 
présentée en fin de saison, une expérience 
enrichissante et formatrice.  
 
Nouveautés pour la saison prochaine 
Pour la prochaine saison, nous enrichirons 
notre offre avec des activités de bien-être, 
notamment le Pilates, une gym qui tonifie le 
corps et l’esprit, programmée le mardi. Nous 
relancerons également notre activité de hip-
hop breakdance avec Jean-Sébastien.  
De plus, en début de saison, notre section 
Patrimoine participera aux Journées du 
Patrimoine avec une exposition au centre 
social et une déambulation à la découverte 
des quartiers des Barbieres, Espinasses et 
Château, plongeant dans les entrailles de ces 
bâtiments historiques. Ce sera également 
la dixième édition de la biennale du gorneton, 

un événement majeur de l'année 2025. 
Nous serons présents au forum des 
associations de Chasse-sur-Rhône pour vous 
présenter nos activités. La reprise des activités 
est programmée pour le 16 septembre avec 
une semaine banalisée où les nouveaux 
adhérents pourront venir essayer les activités, 
dans la limite des places disponibles. 
 
Inscriptions et informations pratiques 
Les inscriptions pour toutes nos activités 
débuteront autour du 25 août 2024. Grâce au 
logiciel GO Asso, créez votre compte famille 
et inscrivez tous les membres aux activités de 
leur choix. Que vous soyez intéressés  
par les domaines artistiques, culturels, sportifs 
ou de bien-être, vous trouverez votre bonheur  
à la MJC. https://mjcemchasse.goasso.org

MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE 
 

ECOLE MUSIQUE DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
 

Accueil du public MJC 
Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi 16h-18h  
Mercredi : 9h-12h et 14h-18h  
Tél. : 04 72 24 29 63  
 
Consulter notre site internet : 
https://mjcemchasse.goasso.org
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La saison 2023/2024 touche à sa fin et nos groupes 
s’apprêtent à rejoindre le festival Jazz à Vienne.  
La Fabrik à Groove se produira le vendredi 28 juin  
à 20h45 sur la scène du kiosque au jardin de Cybèle.  
Le Feeling Band jouera pour les « midis du jazz »  
le samedi 29 juin sur la scène de Cybèle et de nouveau 
sur la scène « Jazz en Ville », le mercredi 3 juillet place 
Table Ronde, en compagnie de la Fabrik à Sons, dès 
20h30. 
 
Avant cela, nos groupes se produiront également  
le 21 juin pour la Fête de la Musique, organisée par 
l’association « Bien Vivre Ensemble ». 
Il est également temps pour nous de faire un bilan  
des 10 ans de notre festival Musi’Colors.  
Pour cette dixième édition, le festival s’est déroulé  
sur 3 jours, en 2 lieux différents. Le vendredi soir, nous 
avons expérimenté un nouveau lieu de concert  
pour une soirée d’ouverture à l’esprit guinguette.  
Le public, conquis, était au rendez-vous pour cette 
première ! La soirée de samedi fut également un succès, 
avec un public nombreux venu découvrir notre 
programmation, qui se voulait internationale pour cette 
édition anniversaire. Enfin, le concert des élèves  
du dimanche après-midi a permis à tous nos élèves  
de se produire devant familles et amis.  
Cette édition du festival a été fidèle à ses valeurs 
de partage, d’accessibilité à tous (festival 100 % gratuit) 
et d’intergénérationnalité. Une fois de plus, le mélange 
entre artistes professionnels et artistes en devenir a tenu 
toutes ses promesses. Dans une ambiance conviviale,  
ce sont plus de 1 200 spectateurs qui se sont déplacés 
sur ces 3 jours de festival.  
De quoi motiver l’équipe d’organisation pour  
une 11è édition en 2025. 

Nous tenons à remercier tous nos partenaires, 
bénévoles et aussi parents d’élèves, sans  
qui ce festival ne pourrait exister. 
Nous vous souhaitons un bel été. 
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CENTRE SOCIAL PAUL VITTOZ DE CHASSE-SUR-RHÔNE 
Programme des activités été 2024 

Renseignez-vous  
auprès de Sylvie,  
Nacéra et Charlotte 

 Centresocial ChassesurRhone 
Tél. 04 78 73 86 22 
adultesfamilles@centresocial-chasse.fr

ETAT-CIVIL
Ils nous ont quittés…
2024 - 1er et 2eme trimestre décédé(e) le-
BUSSACHINI Alexandra 
née DAL GOBBO 19 janvier 2024 
BOISSAVI Michel 28 janvier 2024 
BELLABES Djida née ZERARI 2 février 2024 
REBOREDO Reine née GERIN 23 février 2024 
EYNAUD Antoinette 14 mars 2024 
POROTTO Guiseppa née SANFILIPPO      30 avril 2024 

Bienvenue à…
2024 - 1er et 2eme trimestre né(e) le
PENEL Alina 14 mars 2024 
BONNET Charlie 19 mars 2024 
CHARLIER Cassie 6 mai 2024 
VERNIER Iris 18 mai 2024 
AKIN Azra 22 mai 2024 
LOISEAU Alycia 1er juin 2024 

Félicitations à…
2024 - 1er et 2eme trimestre mariés le
LARDJANE Grégory  
et SOUSSAN Aurély 8 juin 2024 

Conformément à la Réglementation Générale à la Protection des Données (RGPD), la 
collectivité requiert le consentement préalable des intéressés ou des représentants 
légaux pour la publication d’informations relatives à la vie privée : naissances, mariages 
ou décès. Si vous souhaitez voir publier l’information et/ou la photo de votre nouveau-
né, de votre mariage ou pour un décès, vous pouvez l’envoyer à l’adresse suivante : 
etatcivil@chasse-sur-rhone.fr 

LE COURRIERDES 
LECTEURS

Réponse par Fernand Lopez, 
Conseiller délégué Vie et 

lien entre les quartiers :  

« Toujours dans l'objectif de favoriser l'amusement 
des plus jeunes, les échanges l'inclusion et l'accessibilité 
de tous et en concertation avec les diverses instances 
de participation citoyenne (Conseil des enfants ou 
le Conseil des sages), la Commune promeut la pratique 
des activités sportives physiques, sportives et ludiques 
dans le quotidien des Chassères dès le plus jeune âge. 

Dans la continuité de nos actions avec la mise en place 
de l'aire de jeux pour enfants au quartier des Barbières, 
3 projets sont actuellement à l'étude et pourraient voir 
le jour prochainement : 
• L'aménagement d'une aire de jeux inclusive au

complexe sportif de Moleye permettant aux enfants
en situation de handicap de s'amuser également
dans une infrastructure adaptée.

• La création d'un parcours de santé avec la mise
à disposition d'agrès sportifs le long des
cheminements piétons du complexe sportif.

• L'étude de faisabilité d'une installation de terrains
de basket 3x3 sous le viaduc de l'autoroute en
accès libre pour permettre aux enfants de varier
les plaisirs du sport grâce à une multiplication de
nos infrastructures (tennis, football, basketball, rugby,
etc.).

Des subventions pourront être mobilisables pour 
ces projets. La municipalité vous tiendra informé sur 
le futur calendrier de ces aménagements. 

Dans une logique de participation citoyenne et de prise 
en compte de vos demandes, l'ensemble de  
la municipalité reste à votre écoute. » 

Question d’habitants à Chasse-sur-Rhône : « De nouvelles aires de jeux sont-elles prévues 
pour les enfants de la Ville ? »

Vos questions / Nos réponses 
Entre chaque parution de votre magazine municipal, vous pouvez nous poser toutes vos questions 
via l’adresse : communication.mairie@chasse-sur-rhone.fr. Toute question aura une réponse et  
nous en publierons une sélection à chaque numéro.
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Partis politiques Nuances    Voix     %            % 
Inscrits    exprimés 

LA FRANCE REVIENT ! 
Avec Jordan Bardella    LRN             781       19,51      41,88 
et Marine Le Pen 
LA FRANCE INSOUMISE 
UNION POPULAIRE           LFI 284       7,09        15,23 
RÉVEILLER L'EUROPE         LUG            217       5,42        11,64 
BESOIN D'EUROPE            LENS           162       4,05        8,69 
LA FRANCE FIERE,  
menée par  
Marion Maréchal            LREC           91         2,27        4,88 
et soutenue  
par Eric Zemmour 
LA DROITE POUR FAIRE  
ENTENDRE LA VOIX DE    LLR 85         2,12        4,56 
LA FRANCE EN EUROPE 
EUROPE ÉCOLOGIE          LVEC           60         1,50        3,22 
GAUCHE UNIE POUR 
LE MONDE DU TRAVAIL    LCOM        43         1,07        2,31 
soutenue par  
Fabien Roussel 
PARTI ANIMALISTE -  
Les animaux comptent, 
votre voix aussi LDIV            38         0,95        2,04 

Partis politiques Nuances    Voix     %            % 
Inscrits    exprimés 

ALLIANCE RURALE            LDVD          33         0,82        1,77 
LISTE ASSELINEAU-FREXIT,  
pour le pouvoir d'achat LDIV           21         0,52        1,13 
et pour la paix
ÉCOLOGIE AU CENTRE    LECO          19         0,47        1,02 
L'EUROPE ÇA SUFFIT !       LEXD           11         0,27        0,59 
LUTTE OUVRIERE -  
le camp des travailleurs LEXG          6           0,15        0,32 
EUROPE TERRITOIRES 
ÉCOLOGIE LDVG         4           0,10        0,21 
CHANGER L'EUROPE        LDVG         4           0,10        0,21 
ÉQUINOXE : écologie  
pratique et renouveau 
démocratique LECO          2           0,05        0,11 
NOUS LE PEUPLE LDIV            1           0,02        0,05 
ECOLOGIE 
POSITIVE ET TERRITOIRES  LECO          1           0,02        0,05 
PACE - Parti des citoyens 
européens, pour l'armée    LDIV            1           0,02        0,05 
européenne, pour l'europe  
sociale, pour la planète ! 
PARTI PIRATE LDIV            1           0,02        0,05 

INFOSPOUR

RÉSULTAT DU TOUR UNIQUE DU 9 JUIN 2024 À CHASSE-SUR-RHÔNE. 

Résultat des élections européennes du 9 juin 2024.  
38 LISTES EUROPÉENNES 

En raison des arrondis à la deuxième décimale, la 
somme des pourcentages peut ne pas être égale à 
100%.  

ÉLECTIONS

2024 
EUROPÉENNES 

DE L’AGGLODU COTÉ

Nombre % inscrits % votants 

Inscrits 4 003

Abstentions 2 105 52.59

Votants 1 898 47.41

Blancs 13 0.32 0.68 

Nuls 20 0.5 1.05 
Exprimés 1 865 46.59 98.26 

Lundi 8 juillet 
Ciné-été « Chasse 
gardée » au Parc  
du Château,  
à la tombée de la nuit  
Jeudi 29 août 
Ciné-été « Le dernier 
Jaguar » au Parc  
du Château, à la tombée 
de la nuit

©
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PATRIMOINE

La vogue à Chasse était indissociable des conscrits et 
se tenait toujours le 1er ou 2ème week-end de mai.  
Elle se tenait toujours sur la place de l’école, avec  

sur le côté un chapiteau pour recevoir le bal des conscrits.  
C’était les classards (20 ans dans l’année) qui s’occupaient 
des vogueurs. Il y avaient aussi la traditionnelle vente de 
brioches et le défilé des majorettes.  
Le service militaire ayant disparu, il n’y a plus de conscrits 
et cette tradition a pris fin. A cette époque , on peut voir sur  
les photos que la vogue était très fréquentée. On a aussi  
des traces de vogue au château (à la place de la pharmacie) 
dite « vogue des arméniens ». 
Un document de 1932 nous indique qu’à la Gare sur 
la place de la bascule, se produisait le retour de la vogue 
avec le bal et les voitures foraines. 

Vogue

Dans les années 1970 

Les habitants souhaitant partager leurs 
souvenirs par des photos, documents ou  
par des réçits peuvent participer à l’histoire  
du patrimoine de Chasse. 

La section « Patrimoine Chassère » 
de la MJC

Vogue 1963 

Dans les années 1970 
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TRIBUNES
LIBRE EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES DE CHASSE-SUR-RHÔNE

GROUPE MAJORITAIRE “CHASSE NOUVELLE ÈRE” 

Au fil des magazines, vous êtes informés 
des projets qui se concrétisent dans  
la Commune, et de notre travail à  
votre service à Chasse-sur-Rhône !  
Après 4 ans, notre cap reste le même : 
rétablir le lien avec vous, préserver  
le cadre de vie en mettant fin au « laisser 
faire », et remettre la solidarité et 
l’émancipation au cœur de l’action 
municipale. Notre Ville change,  
et ça se voit !  
Quelques exemples récents : dans  
le domaine médical, le nombre de 
professionnels de santé a doublé,  

avec l’arrivée notamment d’un 
médecin généraliste, un laboratoire 
d’analyse et un nouveau pôle de santé. 
En matière de sécurité, les moyens 
déployés sont inédits avec une 
vidéoprotection qui fait ses preuves, 
mais aussi sur l’aspect culturel avec  
la saison culturelle et la Micro Folie 
retracées dans ce numéro.  
Ces changements, nous les poursuivons 
grâce à vous et votre investissement 
dans les lieux d’expression créés durant 
le mandat (marché citoyen, rencontres 
de quartier, Conseil des sages etc.). 

Le dynamisme de ces espaces  
de démocratie contraste avec une 
opposition qui brille par son absence. 
Outre les démissions à répétition, 
l’opposition délaisse des moments 
importants de notre Ville comme la 
Commission sur le budget municipal qui 
s’est déroulée en présence d’AUCUN  
élu d’opposition... Une opposition qui 
décompte pas moins de 24 démissions  
à l’heure actuelle ! 
 
Retrouvez-nous sur facebook  
@Chasse Nouvelle Ere  

GROUPE “CHASSÈRES AVANT TOUT” 

Vous êtes pertinent(e), courageux/se et 
souhaitez vous investir dans un beau 
projet au service des autres ?  
Rejoignez-nous !  

Nous constituons un groupe pour les 
prochaines élections municipales, qui 
seront vite là. N’oubliez pas que le 
Maire actuel était lui aussi dans 
l’opposition lors du mandat précédent. 
Faisons vivre la démocratie à Chasse. 

 

Envie de vous faire une idée ? Nous 
vous convions d’ores-et-déjà à assister 

aux séances publiques du Conseil 
municipal, gageons que vous aurez  
un regard différent sur ce qui se passe  
à Chasse.  
Pour nous joindre, écrivez-nous à : 
chasseresavanttout@gmail.com 

 

Nous souhaitons à l’ensemble des 
Chassères, petits et grands, de très 
bonnes vacances. 

  

Groupe Chassères Avant Tout 

facebook.com/chasseresavanttout

GROUPE “AGIR ENSEMBLE POUR CHASSE” 
TROP C’EST TROP 
 
 

Ces textes  
n’engagent que  
la responsabilité de 
leurs auteurs et ils  
sont strictement 
conformes et  
identiques à ceux  
qui ont été transmis  
à la rédaction. 

Buffet à volonté • Vente à emporter 
Ouvert tous les jours 

115 Chemin des Roues 
38670 Chasse sur Rhône 

Tél. 04 78 81 09 48



Mairie de Chasse-sur-Rhône 
Place Jean Jaurès - CS 50004 - 38670 Chasse-sur-Rhône - Tél. 04 72 24 48 00 - Fax 04 72 24 48 19

Ville de  
Chasse-sur-Rhône 

www.chasse-sur-rhone.fr
AGENDA

Installez l’application 100 % gratuite et 
sécurisée « Voisins Vigilants », un 
réseau social de voisinage qui permet 
de lutter contre les cambriolages en 
recréant du lien social avec ses voisins.

Les habitants d’un même 
quartier participent ainsi  
à la sécurité de leur 
cadre de vie. Toute 
information ou alerte peut 

se faire de manière extrêmement simple 
par SMS ou par téléphone via un 
numéro dédié.

 
 

Dimanche 14 juillet 
Fête nationale du 14 juillet  
• 10h30 : départ Place Jules 

Ferry jusqu'au Monument 
aux morts  

• 11h30 : verre de l'amitié  
au restaurant scolaire      

• 19h : animations, musique, 
restauration au Complexe sportif 
de Moleye      

 
 

 

Lundi 12 août à 10h 
Cérémonie d’hommage aux 
victimes civiles du bombar-
dement allié du 12 août 1944 
au Monument aux morts (rue Pasteur) 
Jeudi 29 août  
Ciné-été « Le dernier Jaguar » 
au Parc du Château,  
à la tombée de la nuit   
 

 

Samedi 7 septembre  
Forum des associations 
au Complexe sportif de Moleye  

Samedi 21 et dimanche 22 
•Journée du Patrimoine (voir p.21) 
Dimanche 22 septembre 
Vide grenier par les Jeunes 
Sapeurs-Pompiers  
Place Jules Ferry 

Jeudi 26 septembre de 8h à 11h 
Petit déjeuner pédagogique 
au Centre social - place Jules Ferry 

Lundi 30 septembre à 18h30 
Conseil municipal 
à la salle Jean Marion  

 

 

Vendredi 11 octobre 
Nettoyons la nature  
au Centre social à l’Embarcadère  

Samedi 12 octobre à 14h 
Loto par le RC Rugby  
à la salle Jean Marion

Dimanche 20 octobre 
• à 12h MADAR  

par les Arméniens  
à la salle Jean Marion  

• à 8h Saucisses à la grappe 
par les Vignerons  
à l’atrium  

Dimanche 27 octobre à 8h 
Matinée Feuille de vignes  
par les Arméniens au Château 

# Juillet 2024

# Août 2024

# Septembre 2024

# Octobre 2024




